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 n° 292 876 du 17 août 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. VALCKE 

Rue de l'Aurore 34 

1000 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 novembre 2021, par X, qui déclare être de nationalité britannique, tendant 

à l’annulation de la décision de refus du statut de bénéficiaire de l’Accord de retrait, prise le 

6 octobre 2021.  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 24 novembre 2021 avec la référence X. 

 

Vu l’arrêt interlocutoire n° 282 406 du 22 décembre 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 29 juin 2023 convoquant les parties à l’audience du 8 août 2023. 

 

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre. 

 

Entendus, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me A. VALCKE, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et A. DESCHEEMAEKER, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante déclare être arrivée sur le territoire du Royaume en septembre 2020. 

 

1.2. Le 22 septembre 2020, elle a introduit une demande d’attestation d’enregistrement en qualité de 

demandeuse d’emploi (annexe 19). 

 

1.3. Le 22 mars 2021, la requérante a introduit une demande pour le statut de bénéficiaire de l’Accord de 

retrait en qualité de demandeuse d’emploi, laquelle a fait l’objet d’une décision de refus sans ordre de 

quitter le territoire (annexe 59) prise par la partie défenderesse le 6 octobre 2021. 

 

Cette décision, lui notifiée le 14 octobre 2021, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 
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« l'intéressée ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois 

mois en tant que bénéficiaire de l’accord de retrait ou du droit ou le renouvellement du droit au petit trafic 

frontalier en tant que bénéficiaire de l'accord de retrait: 

 

L'intéressée a introduit une demande pour le statut de bénéficiaire de l'accord de retrait (annexe 58) en 

tant que demandeur d'emploi en date du 22.03.2021. Elle avait auparavant introduit une demande 

d'attestation d'enregistrement sur base du même statut en date du 22.09.2020. 

 

Conformément à l’article 69duodecies, §3, alinéa 1, 3° de l’arrêté royal précité, le ressortissant britannique 

qui n'est pas en possession d'une attestation d’enregistrement valable au moment de l'introduction de sa 

demande de bénéficiaire de l'accord de retrait doit produire la preuve de la qualité en laquelle il a exercé, 

conformément au droit de l’Union et avant le 31.12.2020, son droit au séjour. Les preuves à apporter 

correspondent à celles visées à l’article 50 §2, 1° à 5° du même arrêté royal, à savoir dans le cas d’espèce, 

la preuve de s'être inscrite auprès du service de l'emploi compétent ou copie de lettres de candidature 

ainsi que la preuve d’avoir une chance réelle d'être engagée compte tenu de sa situation personnelle, 

notamment les diplômes obtenus, les éventuelles formations professionnelles quelle a suivies ou prévues 

et la durée de la période de chômage mais aussi tout autre élément qui prouve qu’elle est susceptible de 

trouver un emploi. 

 

A l'appui de sa demande, l’intéressée a produit un curriculum vitae, les preuves d'avoir entrepris des 

recherches d'emploi ainsi qu'une inscription comme demandeur d'emploi auprès d'Actiris du 09 juillet au 

09 octobre 2021. 

 

Toutefois, si l’intéressée a bien apporté la preuve d'avoir exercé son droit à la libre circulation avant le 

31.12.2020, les documents produits ne constituent pas la preuve d'une chance réelle pour l'intéressée 

d'être engagée compte tenu de sa situation personnelle. 

 

En effet, bien que l'intéressée se soit inscrite auprès d’Actiris pour accroître ses chances de trouver un 

emploi ou encore qu'elle ait postulé divers emplois vacants, il convient de souligner que rien dans son 

dossier ne laisse penser que ces différentes démarches entreprises depuis plus de 10 mois, lui donne 

une chance réelle d'être engagée. 

 

Dès lors, elle ne remplit pas les conditions pour se voir délivrer une carte de séjour pour bénéficiaire de 

l'accord de retrait (carte M) ». 

 

1.4. Le 29 octobre 2021, la requérante a introduit une nouvelle demande d’acquisition du statut de 

bénéficiaire de l’Accord de retrait en qualité de titulaire de moyens de subsistance suffisants. Le 2 

décembre 2021, elle a été mise en possession d’une carte de séjour de type M, valable jusqu’au 22 

novembre 2026. 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 47/5 de la loi du 15 décembre 

1980, des articles 13.1, 18.1, o), n) et r) de l’Accord sur le retrait du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord de l'Union européenne et de la Communauté européenne de l'énergie atomique (ci-

après : l’Accord de retrait), de l’article 45 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (ci-après : 

le TFUE) et des articles 14.4, 15 et 31 de la Directive du Parlement et du Conseil 2004/38 du 29 avril 2004 

relative au droit des citoyens de l'Union et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner 

librement sur le territoire des états membres (ci-après : la Directive 2004/38), de l’article 47 de la Charte 

des Droits Fondamentaux de l’Union européenne (ci-après : la Charte), des « principes généraux de 

primauté, d’effet direct, de proportionnalité, d’effet utile, de bonne administration et du droit d’être entendu 

en droit de l’Union européenne », des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à l’obligation de 

motivation formelle des actes administratifs, ainsi que de « l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

2.1.1. Dans une première branche, la partie requérante rappelle en substance le motif de la décision 

querellée et fait valoir que « la requérante était seulement tenue au moment de son inscription en tant 

que demandeur d’emploi de fournir la preuve d’être à la recherche d’un emploi en Belgique sans aussi 

être obligée de fournir la preuve d’avoir des chances réelles d’être engagée et ce afin de rentrer dans les 

conditions pour obtenir un droit de séjour de plus de trois mois ». Elle se réfère aux articles 4.1, 13 et 

18.1, n) de l’Accord de retrait, dont elle estime qu’ils « disposent d’un effet direct dès lors qu’ils contiennent 

des obligations précises, claires, inconditionnelles, et qui n’appellent pas de mesures complémentaires 
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de la part des Etats membres », ainsi qu’à l’article 47/5 de la loi du 15 décembre 1980, avant d’invoquer 

la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne (ci-après : la CJUE) dans son arrêt C-710/19 

G.M.A. du 17 décembre 2020. Elle affirme que « l’article 40 §4, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 

1980 et l’article 50, § 2, 3°, a) de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sont contraires aux articles 13.1 et 18.1, 

n) de l’Accord de retrait lus en combinaison avec l’article 45 TFUE et l’article 14, paragraphe 4, sous b), 

de la directive 2004/38 en ce que les dispositions de droit belge prévoient qu’un demandeur d’emploi est 

sous l’obligation de fournir la preuve d’avoir des chances réelles d’être engagé au moment de son 

inscription ». 

 

Elle avance que « les autorités administratives des Etats membres, tout comme les juridictions nationales, 

ont le devoir d’écarter les dispositions de droit national qui sont contraires au droit européen (CJUE, arrêt 

du 22 juin 1989, Vratelli Costango SpA c. Comune di Milano, affaire 103/88, points 31-33 ), qui impose à 

celles-ci l’obligation « de refuser d’appliquer toute disposition de droit interne [...] dont la régularité au 

regard du droit communautaire a été mise en cause par la Cour de justice» » et considère que « la partie 

adverse était sous obligation d’écarter l’article 40 §4, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980 et 

l’article 50, § 2, 3°, a) de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 dans la mesure que ces dispositions prévoient 

qu’un demandeur d’emploi est sous l’obligation de fournir la preuve d’avoir des chances réelles d’être 

engagé au moment de son inscription ». Elle indique que « la requérante a fourni un document d’identité 

valable (pièce 5) et la preuve de son inscription en tant que demandeuse d’emploi auprès d’Actiris {pièces 

6 et 7) et que conformément à la jurisprudence de la Cour de Justice précitée, elle n’était sous aucune 

obligation de fournir la preuve qu’elle avait une chance réelle d’être engagée au moment de son 

inscription », considérant que « ces documents suffisent à eux-seuls de prouver le statut de demandeur 

d’emploi de la requérante et ainsi rentrer dans les conditions pour obtenir un droit de séjour de plus de 

trois mois sur base de l’article 13.1 de l’Accord de retrait lu en combinaison avec l’article 45 TFUE et 

l’article 14, paragraphe 4, sous b), de la directive 2004/38 ». 

 

En outre, elle soutient que « l’annexe 58 que l’autorité communale a délivré à la requérante (pièce 4) a 

créé une confiance légitime que son dossier était complet, qu’il n’était pas nécessaire — ni d’ailleurs 

possible — pour elle de fournir d’autres documents, et qu’elle rentrait dans les conditions pour obtenir le 

statut de bénéficiaire de l’Accord de retrait » et déduit que « la partie défenderesse ne pouvait donc pas 

valablement reprocher à la requérante de ne pas avoir apporter la preuve d’avoir des chances réelles 

d’être engagé en tant que chercheur d’emploi, alors qu’elle s’était inscrite comme demandeur d’emploi, 

sans enfreindre les articles 13.1 et 18.1 n) de l’Accord de retrait, de l’article 45 TFEU et l’article 14.4 de la 

directive 2004/38 ». Elle précise que « si un doute persiste quant à l’existence et l’étendue d’une telle 

obligation qui soit nécessaire afin de garantir l’effet utile du principe de libre circulation visé à l’article 45 

du TFUE et à l’article 14.4 de la directive 2004/38 auxquels renvoie l’article 13.1 de l’Accord de retrait, il 

conviendrait d’interroger la Cour de justice de l’Union sur la conformité du droit interne avec l’article 45 du 

TFUE selon la procédure préjudicielle dans les termes suivants : « Les articles 13.1 et 18.1, n) de l’Accord 

de retrait, de l’article 45 du TFEU et l’article 14.4 de la directive 2004/38 doivent-il être interprétés et 

appliqués en ce sens que l’État membre d’accueil, lors de l’inscription d’un chercheur d’emploi auprès de 

l’autorité administrative nationale compétente pour la reconnaissance du droit de séjour, ne peut obliger 

un chercheur d’emploi d’apporter la preuve d’avoir une chance réelle d’être engagé en plus de la preuve 

de son inscription en tant que demandeur d’emploi avant de lui reconnaître le droit de séjour de plus de 

trois mois ? » ». 

 

2.1.2. Dans une deuxième branche, la partie requérante fait valoir que « la partie adverse aurait dû 

accorder à la requérante un délai raisonnable afin de lui permettre de trouver un emploi en Belgique, qui 

prenait pleinement en compte la situation du marché du travail national y compris les effets que pourraient 

avoir les mesures sanitaires de confinement prises par le gouvernement fédéral sur ses recherches 

d’emploi, et sans devoir l’obliger à fournir la preuve d’avoir des chances réelles d’être engagée pendant 

toute la durée de cette période », avant de reproduire des extraits des arrêts de la CJUE G.M.A. du 17 

décembre 2020, CJUE, et C-413/99 Baumbast du 17 septembre 2002 ainsi que de l’arrêt du Conseil 

d’Etat n° 251.458 du 10 septembre 2021. Elle en déduit que « toute mesure prise à l’encontre d’un 

bénéficiaire de l’Accord de retrait — que ce soit un refus ou un retrait du droit de séjour - se doit de 

respecter le principe de proportionnalité » avant de faire valoir qu’« afin de s’assurer du respect du 

principe de proportionnalité en droit européen, la partie adverse était sous l’obligation d’accorder un délai 

raisonnable à la requérante pour lui permettre de trouver un emploi en Belgique et qui devait prendre en 

compte la situation du marché du travail national ». 
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Elle estime que « l’obligation de prendre en considération la situation du marché du travail national 

implique que la partie adverse tienne compte de l’impact des mesures sanitaires de confinement 

instaurées par le gouvernement fédéral suite à la pandémie du coronavirus COVID-19 sur les recherches 

d’emploi menées par la requérante » et relève que « pendant la période qui a débuté avec la date du 

dépôt de la demande d’enregistrement de la requérante (le 22 mars 2021) et qui a pris fin à la date à 

laquelle la partie adverse a pris sa décision (le 6 octobre 2021), des mesures sanitaires de confinement 

étaient en place suite à leur instauration par le gouvernement fédéral en octobre 2020' et en vertu 

desquelles de nombreux établissements et entreprises ont dû rester fermés jusqu’en avril 2021 », 

précisant que « ces mesures sanitaires de confinement ont nécessairement eu un impact sur les 

possibilités pour la requérante d’entreprendre ses recherches d’emploi suite à sa demande d’inscription 

étant donné que son expérience professionnelle a été essentiellement obtenue dans le secteur « horeca», 

dans le secteur universitaire et dans le secteur privé (soutien administratif) ». 

 

Faisant valoir que « la décision prise par la partie adverse ne fait aucune référence aux limitations que les 

mesures sanitaires de confinement ont eu sur les possibilités pour la requérante de rechercher un emploi 

suite à sa demande d’enregistrement », elle considère que « la décision prise par la partie adverse ne 

contient aucune motivation à ce sujet en violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à 

l’obligation de motivation formelle des actes administratifs » et que « la partie adverse a commis une 

erreur manifeste d’appréciation qui enfreint le principe de proportionnalité en ne tenant pas compte de la 

situation du marché du travail national et des effets que les mesures sanitaires de confinement prises par 

le gouvernement fédéral ont pu avoir sur ses recherches d’emploi suite à sa demande d’enregistrement ». 

Elle affirme que « la partie adverse a failli à son obligation d’accorder à la requérante un délai raisonnable 

pour entamer ses recherches d’un emploi qui prend en compte la situation du marché du travail national, 

y compris l’impact des mesures sanitaires de confinement qui ont nécessairement suspendu pendant un 

premier temps et par la suite ralenti les possibilités pour la requérante de trouver un emploi en Belgique », 

estimant que « la requérante n’était donc sous aucune obligation de fournir la preuve qu’elle avait une 

chance réelle d’être engagée au moment de son inscription avant que la partie adverse ne lui ait accordé 

un délai raisonnable qui lui permette de trouver un emploi en Belgique et dont la durée tenait pleinement 

compte de l’impact des mesures sanitaires de confinement sur ses possibilités de trouver un emploi ». 

 

Elle conclut que « le délai (du 22 mars au 6 octobre 2021) accordé par la partie adverse à la requérante 

afin de trouver un emploi en Belgique n’était pas raisonnable et ne permettait pas de garantir l’effet utile 

du principe de libre circulation visé à l’article 45 du TFUE et à l’article 14.4 de la directive 2004/38 auxquels 

renvoie l’article 13.1 de l’Accord de retrait » et avance que « si un doute persiste quant à l’existence et 

l’étendue d’une telle obligation qui soit nécessaire afin de garantir l’effet utile du principe de libre circulation 

visé à l’article 45 du TFUE et à l’article 14.4 de la directive 2004/38 auxquels renvoie l’article 13.1 de 

l’Accord de retrait, il conviendrait d’interroger la Cour de justice de l’Union sur la conformité du droit interne 

avec l’article 45 du TFUE selon la procédure préjudicielle dans les termes suivants : « L’article 13.1 de 

l’Accord de retrait, de l’article 45 du TFEU et l’article 14.4 de la directive 2004/38 doivent-il être interprétés 

et appliqués en ce sens que l’État membre d’accueil a l’obligation, premièrement, d’accorder un délai 

raisonnable à un chercheur d’emploi en vue de lui permettre de prendre connaissance des offres d’emploi 

susceptibles de lui convenir et de prendre les mesures nécessaires aux fins d’être engagé, 

deuxièmement, d’admettre que le délai raisonnable pour effectuer la recherche d’un emploi doit prendre 

en compte la situation du marché du travail national — y compris les perturbations occasionnées aux 

démarches entreprises par ce chercheur d’emploi pour être embauché qui ont été provoquées par les 

mesures sanitaires de confinement prises par l’État membre d’accueil suite à la pandémie du coronavirus 

COVID-19 — et troisièmement, d’autoriser la présence sur son territoire d’un chercheur d’emploi pendant 

toute la durée de ce délai sans exiger de celui-ci qu’il apporte la preuve d’avoir une chance réelle d’être 

engagé ? » ». 

 

2.1.3. Dans une troisième branche, la partie requérante fait valoir que « si la partie requérante avait 

accorder à la requérante un délai raisonnable au moins jusqu’au 21 octobre 2021 afin de lui permettre de 

poursuivre ses recherches d’emploi en Belgique, elle aurait pu fournir la preuve d’avoir des chances 

réelles d’être engagée » et que « la partie adverse aurait dû accorder à la requérante un délai raisonnable 

allant au moins  jusqu’au 21 octobre 2021 pour entamer ses recherches d’un emploi afin de s’acquitter de 

son obligation de prendre en compte la situation du marché du travail national et notamment l’impact des 

mesures sanitaires de confinement qui ont nécessairement retardé pendant au moins un mois les 

possibilités pour la requérante de trouver un emploi en Belgique ». Elle indique que « si la partie 

défenderesse avait permis à la requérante de poursuivre ses recherches d’emploi jusqu’au 21 octobre 

2021, le requérant aurait alors pu, avant l’expiration de ce délai raisonnable, fournit la preuve qu’elle allait 

être engagée comme aide-ménagère à partir du 15 novembre 2021 au sein de l’entreprise « [E.C.S.] 
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sprl» » et que « ce travail permettra à la requérante d’obtenir le statut de travailleur pour les besoins de 

l’Article 45 TFUE et de l’article 40, §4, 1° de la loi du 15 décembre 1980 », avant de soutenir que « ce 

nouvel élément de preuve, bien qu’il intervienne postérieurement à la décision prise par la partie adverse, 

doit néanmoins être pris en compte dès lors est susceptible d’opérer une modification de la situation de 

la requérant qui n’autoriserait plus un refus de reconnaissance du droit de séjour de celle-ci ». 

 

Elle rappelle le contrôle de légalité exercé par le Conseil de céans et avance que « l’article 18.1 r) de 

l’Accord de retrait, les articles 15 et 31 de la directive 2004/38, l’article 47 de la Charte des Droits 

Fondamentaux, ainsi que les principes généraux de primauté du droit l’Union européenne, du droit d’être 

entendu et de l’effet utile, imposent au Conseil du Contentieux des Etrangers la prise en compte de 

nouveaux éléments dans le cadre d’un recours en annulation et d’écarter l’application de toutes 

dispositions ou règles nationales contraires ». Elle estime qu’« il appert tant des termes que des objectifs 

poursuivis par la deuxième partie de l’Accord de retrait qui concerne les droits de citoyens britanniques, 

notamment son article 18.1 r) dont les termes se fondent sur le libellé des articles 15 et 31 de la directive 

2004/38, que celui-ci vise à garantir une protection juridictionnelle effective et équitable, ce que garantit 

également l'article 47 de la Charte, y compris le droit d’être entendu qui est un principe général de droit 

européen », et reproduit des extraits de l’arrêt C-89/17 Banger du 12 juillet 2018, de l’arrêt C-482/01 et C-

493/01 Orfanopoulos et Qliver du 29 avril 2004 et de l’arrêt C-467/02 Cetinkaya du 11 novembre 2004. 

 

Après avoir exposé des considérations jurisprudentielles relatives aux articles 15 et 31 de la Directive 

2004/38, elle soutient que « le Conseil du Contentieux des Etrangers est donc sous l’obligation, 

nonobstant toute règle de procédure nationale contraire, de prendre en considération l’offre d’embauche 

de la requérante auprès l’entreprise « [E.C.S.] sprl » en date du 20 octobre 2021, laquelle démontre 

l’existence dans le chef de la requérante d’une chance réelle d’être engagé et qui contredit ainsi les motifs 

retenus par la partie adverse dans la décision attaquée ». 

 

Elle estime que « si un doute persiste quant à l’existence de l’obligation qui pèse sur le Conseil du 

Contentieux des Etrangers de prendre en compte de nouveaux éléments dans le cadre d’un recours en 

annulation, en application de l’article 18.1 r) de l’Accord de retrait, des articles 15 et 31 de la directive 

2004/38 et de l’article 47 de la Charte des Droits Fondamentaux ainsi que les principes généraux de 

primauté du droit l’Union européenne, de l’effet utile et du droit d’être entendu, et le cas échéant d’écarter 

l’application de toutes dispositions ou règles nationales contraires, il conviendrait d’interroger la Cour de 

Justice de l’Union sur la conformité du droit interne avec ces normes du droit de l’Union selon la procédure 

préjudicielle dans les termes suivants : « L’article 18.1 r) de l’Accord de retrait, les articles 15 et 31 de la 

directive 2004/38 et l’article 47 de la Charte des Droits Fondamentaux ainsi que les principes généraux 

de primauté du droit l’Union européenne, de l’effet utile et du droit d’être entendu doivent-ils être 

interprétés et appliqués en ce sens que les juridictions nationales de l’Etat membre d’accueil ont 

l’obligation, dans le cadre d’un recours en annulation contre une décision qui refuse la reconnaissance 

d’un droit de séjour de plus de trois mois en tant que bénéficiaire de l’Accord de retrait, de prendre en 

compte de nouveaux éléments intervenus postérieurement à la décision prise par les autorités nationales 

lorsque ceux-ci sont susceptibles d’opérer une modification de la situation de la personne concernée qui 

n’autoriserait plus une limitation des droits de séjour de celle-ci dans l’Etat membre d’accueil ? » ». 

 

2.1.4. Dans une quatrième branche, la partie requérante fait valoir que « la partie adverse était sous 

obligation d’aider la requérante à prouver son éligibilité et à éviter toute erreur ou omission dans sa 

demande et de lui donner la possibilité de fournir des preuves supplémentaires et de corriger les lacunes, 

erreurs ou omissions éventuelles » et rappelle l’article 18.1 o) de l’Accord de retrait ainsi que le principe 

général de bonne administration. Elle affirme qu’« avant de prendre sa décision plus de six mois suivant 

l’introduction par la requérante de sa demande, la partie adverse n’a envoyé aucune communication à la 

requérante qui l’invite à fournir des preuves supplémentaires au sujet de sa situation » alors que, selon 

elle, « il aurait suffi à la partie adverse d’envoyer un courrier recommandé à la requérante ou de demander 

à l’administration communale de Schaerbeek de convoquer la requérante afin de lui demander de fournir 

des preuves supplémentaires au sujet de sa situation », avant de considérer que « la partie adverse a 

dès lors failli à son obligation d’accorder à la requérante la possibilité de fournir des preuves 

supplémentaires en violation de l’article 18.1 de l’Accord de retrait et contrairement au principe général 

de bonne administration » et que « la décision prise par la partie adverse ne contient aucune motivation 

à ce sujet en violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à l’obligation de motivation 

formelle des actes administratifs ». 
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Elle précise que « si la partie adverse avait invité la requérante à fournir des preuves supplémentaires 

quant à sa situation, celle-ci aurait pu soumettre les preuves qu’elle exerçait un droit de séjour de plus de 

trois mois en tant que titulaire de ressources suffisantes sur base de l’article 40, §4, 2° de la loi du 15 

décembre 1980 étant donné qu’au moment de la prise de la décision attaquée par la partie adverse elle 

disposait pour elle-même « de ressources suffisantes afin de ne pas devenir une charge pour le système 

d'aide sociale du Royaume au cours de son séjour; et d'une assurance maladie couvrant l'ensemble des 

risques dans le Royaume » » et que « la requérante aurait pu fournir une attestation émise par la mutualité 

MC St Michel qui confirme qu’elle est titulaire d’une assurance maladie avec maintien de droit jusqu’au 

31 décembre 2022 ». Elle ajoute que « cette attestation prouve que la requérante est actuellement 

couverte par une assurance maladie telle que visée à l’article 50, § 2, 4° de l’arrêté royal du 8 octobre 

1981 » et que « l’affiliation de la requérante à la mutuelle a été suspendue suite à la décision de refus 

prise par la partie adverse, mais son affiliation pourra être rétablie suite à sa réinscription au registre des 

étrangers ». Elle soutient que « la requérante aurait pu aussi fournir un extrait électronique de son compte 

en banque belge détenu auprès de la banque Fintro […] qui présentait un solde au 30/09/2021 de 

€11.312,55 » et que « la requérante aurait pu aussi fournir la preuve qu’elle et son mari sont tous les deux 

administrateurs de la société à responsabilité limitée britannique « [J.E.P.] Ltd » (pièce / /) dont les revenus 

lui permettent de subvenir à ses besoins vu qu’elle a effectué des virements qui totalisent plus de £'20.000, 

soit l’équivalent de €22.000 depuis son arrivée en Belgique ». 

 

Elle déduit de ce qui précède que « la requérante doit être considérée comme disposant de ressources 

personnelles au sens de l’article 50, § 2, 4° de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 qui vont au-delà du seuil 

auquel une personne avec un enfant mineur à charge pourrait prétendre au revenu d’intégration sociale 

(catégorie 3 du «RIS », actuellement €1.384,54 pour une personne qui vit avec une famille à charge qui 

comprend au moins un enfant mineur célibataire) en Belgique, d’autant plus que son loyer est seulement 

de €560 par mois » et estime que « dans l’hypothèse où la partie adverse avait invité la requérante à 

fournir des preuves supplémentaires quant à sa situation la requérante aurait pu facilement fournir la 

preuve qu’elle rentrait dans les conditions pour pouvoir revendiquer le statut de bénéficiaire de l’Accord 

de retrait et fonder un droit de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 40, §4, 2° de la loi du 15 

décembre 1980 en tant que titulaire de ressources suffisantes », avant de conclure qu’« en omettant 

d’inviter la requérante à fournir des preuves supplémentaires quant à sa situation la partie adverse a violé 

l’article 18.1 o) de l’Accord de retrait et enfreint le principe de bonne administration ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que le chapitre 1er quinquies de l’arrêté 

royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 

(ci-après : l’arrêté royal du 8 octobre 1981) établit les dispositions applicables aux bénéficiaires de l’Accord 

de retrait, et aux membres de leur famille. 

 

Aux termes de l’article 69undecies de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, « Les dispositions du présent 

chapitre sont applicables : 

1° aux ressortissants du Royaume-Uni qui ont exercé leur droit de séjour en Belgique avant la fin de la 

période de transition conformément au droit de l'Union et qui y ont poursuivi leur séjour conformément à 

l'article 10, paragraphe 1, sous b), de l'accord de retrait ; […] ».  

 

L’article 69duodecies, § 3, du même arrêté royal dispose, quant à lui, comme suit : « Lors de la demande 

ou au plus tard dans les trois mois suivant la demande, les personnes visées à l'article 69undecies, 1° et 

2°, qui ne sont pas en possession d'une attestation d'enregistrement valable, d'un document valable 

attestant de la permanence du séjour ou d'un document valable pour travailleur frontalier avant la fin de 

la période de transition doivent produire les documents suivants : 

1° une copie du passeport valable ou, pour les ressortissants du Royaume-Uni, de la carte d'identité 

valable de l'intéressé ; 

2° un extrait de casier judiciaire ou un document équivalent, visés à l'article 47/5, § 4, alinéa 2, de la loi, 

si l'intéressé a plus de dix-huit ans ; 

3° selon le cas, la preuve de la qualité en laquelle il a exercé conformément au droit de l'Union et avant 

la fin de la période de transition, son droit de séjour ou son droit en tant que travailleur frontalier, visée à 

l'article 50, § 2, 1° à 5°, ou, s'il n'est pas possible de produire les preuves visées à l'article 50, § 2, 1°-3°, 

toute autre preuve qu'il a exercé un de ces droit; 

4° pour les travailleurs frontaliers, la preuve qu'ils avaient la nationalité britannique avant la fin de la 

période de transition » (le Conseil souligne). 
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L’article 50, § 2, 3°, du même arrêté dispose, quant à lui, comme suit : « Lors de la demande ou au plus 

tard dans les trois mois après la demande, le citoyen de l'Union, selon le cas, doit produire les documents 

suivants : […] 

3° demandeur d'emploi : 

a) une inscription auprès du service de l'emploi compétent ou copie de lettres de candidature; et 

b) la preuve d'avoir une chance réelle d'être engagé compte tenu de la situation personnelle de l'intéressé, 

notamment les diplômes qu'il a obtenus, les éventuelles formations professionnelles qu'il a suivies ou 

prévues et la durée de la période de chômage; […] ». 

 

Il ressort de cette disposition que la partie défenderesse dispose d’un large pouvoir d’appréciation, dans 

l’exercice duquel elle n’en demeure pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier 

adéquatement. A cet égard, le Conseil estime que l’appréciation des chances réelles d’un citoyen de 

l’Union européenne d’être engagé doit s’effectuer au regard, notamment, de l’existence d’un lien réel du 

demandeur d’emploi avec le marché du travail du Royaume, qui peut être vérifiée, notamment, par la 

constatation que la personne en cause, a pendant une période d’une durée raisonnable, effectivement et 

réellement cherché un emploi (cf. CJUE, Vatsouras et Koupatantze, C-22/8 et C-23/08 du 4 juin 2009). 

 

Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative 

doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de 

pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à 

ce sujet. 

 

Il rappelle enfin que le principe général de bonne administration, selon lequel l’autorité administrative est 

tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause, découle de la volonté 

implicite du constituant, du législateur ou de l’autorité réglementaire. En ce sens, la partie défenderesse 

est tenue à un exercice effectif de son pouvoir d’appréciation duquel découle une obligation de minutie et 

de soin, en telle sorte qu’« Aucune décision administrative ne peut être régulièrement prise sans que son 

auteur ait, au préalable, procédé à un examen complet et détaillé des circonstances de l’affaire sur 

laquelle il entend se prononcer. Ce principe, qui correspond à un devoir de prudence et de minutie, oblige 

dès lors l'autorité à effectuer une recherche minutieuse des faits, à récolter tous les renseignements 

nécessaires à la prise de décision et à prendre en considération tous les éléments du dossier, afin de 

pouvoir prendre la décision en pleine connaissance de cause, après avoir raisonnablement apprécié tous 

les éléments utiles à la résolution du cas d'espèce » (arrêt CE n°221.713 du 12 décembre 2012). Il 

incombe donc à la partie défenderesse de procéder à un examen complet des données de l’espèce et de 

prendre en considération l’ensemble des éléments de la cause. 

 

3.1.2. En l’espèce, l’acte attaqué est fondé sur le constat selon lequel « si l’intéressée a bien apporté la 

preuve d'avoir exercé son droit à la libre circulation avant le 31.12.2020, les documents produits ne 

constituent pas la preuve d'une chance réelle pour l'intéressée d'être engagée compte tenu de sa situation 

personnelle », la partie défenderesse indiquant à cet égard que « bien que l'intéressée se soit inscrite 

auprès d’Actiris pour accroître ses chances de trouver un emploi ou encore qu'elle ait postulé pour divers 

emplois vacants, il convient de souligner que rien dans son dossier ne laisse penser que ces différentes 

démarches entreprises depuis plus de 10 mois, lui donne une chance réelle d'être engagée ». 

 

Cette motivation, qui se vérifie à l’examen des pièces versées au dossier administratif, n’est pas utilement 

contestée par la partie requérante qui se borne à cet égard à réitérer les éléments invoqués à l’appui de 

sa demande et tente ainsi d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la 

cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de démonstration d’une 

erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard, quod non en l’espèce. 

 

Le Conseil observe en outre qu’il ressort tant du dossier administratif que de la décision querellée, qu’à 

l’appui de sa demande d’enregistrement, la requérante n’a produit qu’une attestation d’inscription auprès 

d’Actiris et plusieurs envois de candidatures par courriers électroniques, afin d’attester des démarches 

entreprises par elle durant la période de six mois qui s’est écoulée depuis l’introduction de sa demande. 

Partant, il ne parait pas manifestement déraisonnable pour la partie défenderesse d’avoir considéré que 

la requérante ne démontrait pas une chance réelle d’être engagée dans un délai raisonnable, en 

l’occurrence un délai de six mois entre l’introduction de la demande d’enregistrement et la décision 

litigieuse. 
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3.2.1. En termes de requête, la partie requérante fait notamment valoir que « la requérante était seulement 

tenue au moment de son inscription en tant que demandeur d’emploi de fournir la preuve d’être à la 

recherche d’un emploi en Belgique sans aussi être obligée de fournir la preuve d’avoir des chances réelles 

d’être engagée et ce afin de rentrer dans les conditions pour obtenir un droit de séjour de plus de trois 

mois ». Or, il ressort expressément de l’article 50, § 2, 3°, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 reproduit 

supra, que le demandeur d’emploi, citoyen de l’Union européenne, doit produire « une inscription auprès 

du service de l'emploi compétent ou copie de lettres de candidature » et « la preuve d'avoir une chance 

réelle d'être engagé compte tenu de la situation personnelle de l'intéressé, notamment les diplômes qu'il 

a obtenus, les éventuelles formations professionnelles qu'il a suivies ou prévues et la durée de la période 

de chômage; […] ». Cette disposition transpose la Directive 2004/38. S’il est vrai que les dispositions 

prévues dans la loi du 15 décembre 1980 transposant cette Directive ne sont plus applicables aux 

ressortissants britanniques, dès lors que ceux-ci ont cessé d’être des citoyens de l’Union européenne 

depuis l’entrée en vigueur de l’Accord de retrait, force est de constater que cet Accord ne prévoit pas de 

dispositions spécifiques pour les ressortissants britanniques demandeurs d’emploi dans un Etat membre 

de l’Union européenne. En effet, celui-ci vise, au contraire, à préserver les droits de ces ressortissants 

britanniques, qui existaient dans leur chef lorsqu’ils étaient encore des citoyens de l’Union européenne. 

Ainsi, il découle de l’article 69duodecies, § 3, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, lequel transpose l’Accord 

de retrait, que le ressortissant britannique demandeur d’emploi doit apporter les documents prévus à 

l’article 50, § 2, 3° de l’arrêté royal précité. Il ne peut dès lors être considéré, contrairement à ce que 

prétend la partie requérante, que les ressortissants britanniques demandeurs d’emploi désirant bénéficier 

de l’Accord de retrait seraient exemptés de démontrer avoir une chance réelle d’être engagés dans un 

délai raisonnable. 

 

Partant, les articles 40, § 4, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980 et 50, § 2, 3°, a), de l’arrêté royal 

du 8 octobre 1981 ne sont pas contraires aux articles 13.1 et 18.1, n) de l’Accord de retrait lus en 

combinaison avec l’article 45 du TFUE et l’article 14, § 4, b), de la Directive 2004/38. 

 

Quant à l’argumentation relative à la jurisprudence « G.M.A. » de la Cour de justice de l’Union européenne 

(ci-après : la CJUE), et l’affirmation selon laquelle « conformément à la jurisprudence de la Cour de Justice 

précitée, elle n’était sous aucune obligation de fournir la preuve qu’elle avait une chance réelle d’être 

engagée au moment de son inscription », une simple lecture de cet arrêt démontre que la Cour a 

considéré que « L’article 45 TFUE et l’article 14, paragraphe 4, sous b), de la directive 2004/38 doivent 

être interprétés en ce sens qu’un État membre d’accueil est tenu d’accorder un délai raisonnable à un 

citoyen de l’Union, qui commence à courir à partir du moment où ce citoyen de l’Union s’est enregistré en 

tant que demandeur d’emploi, en vue de lui permettre de prendre connaissance des offres d’emploi 

susceptibles de lui convenir et de prendre les mesures nécessaires aux fins d’être engagé. Pendant ce 

délai, l’État membre d’accueil peut exiger que le demandeur d’emploi apporte la preuve qu’il est à la 

recherche d’un emploi. Ce n’est qu’après l’écoulement dudit délai que cet État membre peut exiger que 

le demandeur d’emploi démontre non seulement qu’il continue à rechercher un emploi, mais également 

qu’il a des chances réelles d’être engagé » (point 51 de l’arrêt précité). Partant, l’argumentation de la 

partie requérante à cet égard démontre une lecture erronée de cette jurisprudence et ce grief manque en 

fait. Quant à la question préjudicielle que la partie requérante suggère de poser à la CJUE, elle n’apparait, 

dès lors, pas nécessaire pour la solution du présent recours, en sorte que le Conseil estime qu’il n’y a pas 

lieu de la poser. 

 

3.2.2. En ce que la partie requérante affirme que « l’annexe 58 que l’autorité communale a délivré à la 

requérante (pièce 4) a créé une confiance légitime que son dossier était complet, qu’il n’était pas 

nécessaire — ni d’ailleurs possible — pour elle de fournir d’autres documents, et qu’elle rentrait dans les 

conditions pour obtenir le statut de bénéficiaire de l’Accord de retrait », le Conseil rappelle que l’annexe 

58 en question constitue uniquement un document par lequel l’administration communale accuse 

réception de l’introduction d’une demande de carte de séjour, lequel est délivré systématiquement lors 

d’une telle introduction. Il ne peut être déduit de ce document, comme la partie requérante semble le faire, 

que la requérante remplirait les conditions prévues par la loi pour le séjour sollicité, lesquelles doivent 

faire l’objet d’un examen par la partie défenderesse en fonction des éléments produits à l’appui de la 

demande de séjour. Le Conseil rappelle en outre, s’agissant de la méconnaissance, alléguée, du principe 

de confiance légitime, que ce principe implique que l’administré doit pouvoir se fier à une ligne de conduite 

adoptée par l'administration, qui est tenue de respecter les promesses ou les attentes que son attitude a 

fait naître. En l’occurrence, le Conseil n’aperçoit aucun élément au dossier administratif permettant de 

conclure que la partie défenderesse aurait au préalable fourni à la requérante des assurances précises 

susceptibles de faire naître dans son chef des espérances fondées, de sorte que cette articulation du 

moyen manque en fait. 



  

 

 

CCE X - Page 9 

3.2.3. Quant à l’argumentation relative au délai raisonnable que la partie défenderesse aurait dû laisser à 

la requérante « afin de lui permettre de trouver un emploi en Belgique, qui prenait pleinement en compte 

la situation du marché du travail national y compris les effets que pourraient avoir les mesures sanitaires 

de confinement prises par le gouvernement fédéral sur ses recherches d’emploi, et sans devoir l’obliger 

à fournir la preuve d’avoir des chances réelles d’être engagée pendant toute la durée de cette période », 

le Conseil rappelle que la jurisprudence « G.M.A. » de la Cour de justice de l’Union européenne dispose 

en substance que le délai raisonnable ne pourrait être inférieur à six mois. Or, en l’occurrence, force est 

de constater que la requérante a introduit une demande d'attestation d'enregistrement en qualité de 

demandeuse d'emploi en date du 22 septembre 2020 et une demande pour le statut de bénéficiaire de 

l’Accord de retrait en qualité de demandeuse d’emploi le 22 mars 2021, tel qu’il ressort de l’exposé des 

faits reproduit supra, en sorte qu’elle est à la recherche d’un emploi et est inscrite en tant que demandeuse 

d’emploi depuis plus d’un an au jour de l’adoption de la décision litigieuse, soit le 6 octobre 2021. Par 

conséquent, cette argumentation est inopérante à renverser le constat qui précède, selon lequel elle n’a 

pas démontré avoir une chance réelle d’être engagée dans un délai raisonnable, et l’affirmation selon 

laquelle « si la partie requérante avait accorder à la requérante un délai raisonnable au moins jusqu’au 

21 octobre 2021 afin de lui permettre de poursuivre ses recherches d’emploi en Belgique, elle aurait pu 

fournir la preuve d’avoir des chances réelles d’être engagée » est dénuée de pertinence. 

 

Le Conseil rappelle, à toutes fins utiles, la jurisprudence du Conseil d’Etat selon laquelle « l'écoulement 

d'un délai, même déraisonnable, dans le traitement d'un dossier n'a pas pour effet d'entraîner la naissance 

d'un quelconque droit au séjour, l'écoulement d'un tel délai n'a pas causé grief au requérant qui, durant 

l'examen de sa demande, a été autorisé au séjour en Belgique. A supposer même que l'écoulement du 

temps décrit par le requérant puisse être qualifié de retard et que ce retard puisse être jugé constitutif 

d'une faute dans le chef de la partie adverse, il n'entrerait toutefois pas dans la compétence du juge de 

l'excès de pouvoir de lui reconnaître ce caractère ni de décider de quelle façon le préjudice causé par 

cette faute devrait être prévenu ou réparé » (voy. notamment CE n° 169.543 du 29 mars 2007). 

 

Quant à l’argumentation relative à l’absence de prise en compte de la situation sanitaire liée à la pandémie 

de Covid-19 sur la recherche d’emploi de la requérante, le Conseil relève que cet élément n’était pas 

invoqué à l’appui de la demande de séjour, en sorte qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse 

de n’en avoir pas tenu compte dans sa décision. Le Conseil rappelle en effet que « la légalité d’un acte 

administratif s’apprécie en fonction des éléments dont l’autorité a connaissance au moment où elle statue 

[…] » (C.E., arrêt n°93.593 du 27 février 2001 ; dans le même sens également: C.E., arrêt n°87.676 du 

26 août 1998, C.E., arrêt n°78.664 du 11 février 1999, C.E., arrêt n°82.272 du 16 septembre 1999).  

 

En tout état de cause, le Conseil observe que la partie requérante reste en défaut de démontrer que les 

différents secteurs dans lesquels la requérante cherche un emploi auraient été impactés par la crise 

sanitaire, dès lors qu’elle se contente d’affirmer que « pendant la période qui a débuté avec la date du 

dépôt de la demande d’enregistrement de la requérante (le 22 mars 2021) et qui a pris fin à la date à 

laquelle la partie adverse a pris sa décision (le 6 octobre 2021), des mesures sanitaires de confinement 

étaient en place suite à leur instauration par le gouvernement fédéral en octobre 2020 et en vertu 

desquelles de nombreux établissements et entreprises ont dû rester fermés jusqu’en avril 2021 » et que 

« ces mesures sanitaires de confinement ont nécessairement eu un impact sur les possibilités pour la 

requérante d’entreprendre ses recherches d’emploi suite à sa demande d’inscription étant donné que son 

expérience professionnelle a été essentiellement obtenue dans le secteur « horeca », dans le secteur 

universitaire et dans le secteur privé (soutien administratif) », sans étayer davantage ses propos. 

 

À nouveau, le Conseil considère, quant à la question préjudicielle que la partie requérante suggère de 
poser à la CJUE, qu’elle n’apparait pas nécessaire pour la solution du présent recours, et qu’il n’y a dès 
lors pas lieu de la poser. 
 

3.2.4. Quant à l’offre d’emploi que la requérante a reçue au mois de novembre 2022, le Conseil constate 

que la partie requérante admet elle-même que cette offre est postérieure à la décision attaquée, et que 

cet élément est invoqué pour la première fois en termes de requête. Il ne peut dès lors être reproché à la 

partie défenderesse de n’avoir pas tenu compte d’éléments dont elle n’a pas été informée en temps utile. 

Le Conseil rappelle en effet à nouveau que « la légalité d’un acte administratif s’apprécie en fonction des 

éléments dont l’autorité a connaissance au moment où elle statue […] » (C.E., arrêt n°93.593 du 27 février 

2001 ; dans le même sens également: C.E., arrêt n°87.676 du 26 août 1998, C.E., arrêt n°78.664 du 11 

février 1999, C.E., arrêt n°82.272 du 16 septembre 1999). 
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Contrairement à ce que prétend la partie requérante, le Conseil ne peut avoir égard à ce nouvel élément 

pour apprécier la légalité de celui-ci. À cet égard, le Conseil rappelle tout d’abord que l’article 39/2, § 2 de 

la loi du 15 décembre 1980, dispose que « Le Conseil statue en annulation, par voie d'arrêts, sur les 

autres recours pour violation des formes soit substantielles, soit prescrites à peine de nullité, excès ou 

détournement de pouvoir » et qu’il n’appartient pas au Conseil, dans le cadre de son contrôle de légalité, 

de prendre en considération de nouveaux éléments qui n’avaient pas été soumis à la partie défenderesse 

avant la prise de la décision attaquée. En effet, la jurisprudence administrative constante considère que 

les éléments qui n’avaient pas été portés par la partie requérante à la connaissance de l’autorité en temps 

utile, c’est-à-dire avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en 

apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle de « [...] se replacer au moment 

même où l’acte administratif a été pris [...] » (en ce sens, notamment: C.E., arrêt n°110.548 du 23 

septembre 2002). 

 

Il ne peut davantage être considéré, comme tente de le faire accroire la partie requérante, que l’article 

18.1, r), de l’Accord de retrait, combiné aux articles 15 et 31 de la Directive 2004/38, à l’article 47 de la 

Charte, ainsi qu’aux principes généraux de primauté du droit l’Union européenne, du droit d’être entendu 

et de l’effet utile, « imposent au Conseil du Contentieux des Etrangers la prise en compte de nouveaux 

éléments dans le cadre d’un recours en annulation et d’écarter l’application de toutes dispositions ou 

règles nationales contraires ». Cette disposition prévoit que « le demandeur a accès aux voies de recours 

juridictionnelles et, le cas échéant, administratives dans l'État d'accueil contre toute décision refusant de 

lui accorder le statut de résident. Les voies de recours permettent un examen de la légalité de la décision 

ainsi que des faits et circonstances justifiant la décision envisagée. Ces voies de recours font également 

en sorte que la décision ne soit pas disproportionnée ». Il ne ressort nullement de ces termes que le 

Conseil de céans se verrait imposer la prise en compte de nouveaux éléments, invoqués en termes de 

requête. Partant, cette argumentation manque en droit. 

 
À nouveau, le Conseil considère, quant à la question préjudicielle que la partie requérante suggère de 
poser à la CJUE, qu’elle n’apparait pas nécessaire pour la solution du présent recours, et qu’il n’y dès lors 
a pas lieu de la poser. 
 

3.2.5. Enfin, en ce que la partie requérante affirme que « la partie adverse était sous obligation d’aider la 

requérante à prouver son éligibilité et à éviter toute erreur ou omission dans sa demande et de lui donner 

la possibilité de fournir des preuves supplémentaires et de corriger les lacunes, erreurs ou omissions 

éventuelles » et qu’« en omettant d’inviter la requérante à fournir des preuves supplémentaires quant à 

sa situation la partie adverse a violé l’article 18.1 o) de l’Accord de retrait et enfreint le principe de bonne 

administration », le Conseil rappelle que c’est au demandeur qui se prévaut d’éléments susceptibles 

d’avoir une influence sur l’examen de sa situation administrative qu’il incombe d’en informer 

l’administration qui, pour sa part, ne peut être tenue de procéder à des investigations, ce sous peine de 

la placer dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont 

elle est saisie (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n°109.684 du 7 août 2002).  

 

En outre, il incombait à la requérante d’actualiser sa demande introduite le 22 mars 2021. En effet, le 

Conseil rappelle que c’est à l’étranger qui revendique un titre de séjour à apporter de lui-même la preuve 

des éléments qui sont de nature à fonder sa demande, ce qui implique que la demande doit être 

suffisamment précise et étayée, voire actualisée si nécessaire. Ainsi, il appartenait à cette dernière de 

fournir d’initiative toutes les pièces pertinentes afin de prouver qu’elle disposait d’une chance réelle d’être 

engagée dans un délai raisonnable, quod non en l’espèce. 

 

Quant à l’argumentation relative aux éléments que la requérante aurait pu produire en qualité de titulaire 

de ressources suffisantes, le Conseil n’en perçoit pas l’intérêt dès lors qu’il ressort du dossier administratif 

ainsi que de l’exposé des faits reproduit supra au point 1. du présent arrêt, que la requérante a introduit 

une demande pour l’obtention du statut de bénéficiaire de l’Accord de retrait en qualité de demandeuse 

d’emploi. 

 

3.3. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas 

fondé. 

 

4. Dépens. 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

  

 Article 1er  

 

Le recours en annulation est rejeté. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept août deux mille vingt-trois par : 

 

E. MAERTENS, présidente de chambre,  

 

A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      E. MAERTENS 


